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LOIS ET REGLEMENTS 
PROMULGUES POUR DONNER EFFET AUX DISPOSITIONS DE LA CONVENTION DU 13 JUILLET 1931 
POUR LIMITER LA FABRICATION ET REGLEMENTER LA DISTRIBUTION DES STUPEFIANTS, AMENDEE 

PAR LE PROTOCOLE DU 11 DECEMBRE 1946 

INDE 
Communiqués par le Gouvernement de l'Inde 

NOTE DU SECRETAIRE GENERAL — Conformément à l'article 21 de la Convention du 13 juillet 1931 pour limiter la fabrica
tion et réglementer la distribution des stupéfiants, amendée par le Protocole du 11 décembre 1946, le Secrétaire général a 
l'honneur de communiquer le texte législatif suivant. 

GOUVERNEMENT DE L'INDE 
MINISTERE DES FINANCES (DIVISION DES RECETTES PUBLIQUES) 

NEW-DELHI, 29 novembre 1954 

A V I S 
DROGUES NUISIBLES 

No 9 - En application des dispositions de l'alinéa a) de l ' a r t i c le 2 du 
Règlement du Gouvernement central de 1934 relatif à l 'opium, le Gouverne
ment central fait savoir par le présent Avis que les amendements indiqués 
c i -après seront apportés à l'Avis du Gouvernement de l 'Inde, Minis tère 
des finances (Division des rece t tes publiques), No S.R.O.2607 du 14 août 
1954: 

Dans le tableau joint en annexe à l 'Avis précité: 
1) Dans la par t ie I 
a) Dans la part ie relat ive à la Circonscription de l'opium de Faizabad, 

suppr imer le mot "Bast i" sous la rubrique "Distr ict" et le 'mot 
"Amrohia" sous la rubrique "Division adminis t rat ive": 

Tehs i l /Pa rgana 
b) Après la rubrique "Circonscription de l 'opium de Shahjahanpur" et 

la par t ie qui s 'y rappor te , ajouter ce qui suit: 
" F e r m e de recherches relevant 
de la fabrique d'opium du Ghazipur Ghazipur". 
Gouvernement, Ghazipur 

2) Dans la par t ie II 
Dans la par t ie relat ive à la Circonscription de l 'opium de Ratlam, ajouter 
le mot "Shajapur" sous la rubrique "Distr ic t" et les mots "Agar et Susner" 
sous la rubrique "Division adminis t ra t ive" . 

Tehs i l /Pargana 

Signé: M. P . A L E X A N D E R 
Sous-Secrétaire du Gouvernement de l'Inde 
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